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Numéro Objet 

DEC2020_31  
Modification n°2 au marché n°15-25 relatif à la fourniture de produits 
d’entretien – lot 1 Brosserie et consommables. 

DEC2020_32  
Modification n°5 au marché n°15-25 relatif à la fourniture de produits 
d’entretien – lot 2 lessive. 

DEC2020_33  
Modification n°5 au marché n°15-25 relatif à la fourniture de produits 
d’entretien – lot 3 Essuyage. 

DEC2020_34  Modification n°3 au marché n° 19-04 relatif aux travaux de rénovation 
de l’ancienne trésorerie - Lot 6 Electricité. 

DEC2020_35  Modification n°2 au marché n°16-24 relatif à une mission de maîtrise 
d'œuvre pour les travaux d’extension, de mise en accessibilité et de 
rénovation de l’école maternelle Paul Bert. 

DEC2020_36  Modification n°1 au marché n°16-03 relatif à la fourniture et la pose 
d’appareils de restauration, de laverie et de buanderie, de chaud et de 
froid. 

DEC2020_37  Modification n°1 au marché n°20-03 relatif à l’accord cadre mono 
attributaire pour les travaux d’entretien et de grosses réparations dans 
les bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 1 Gros oeuvre-
Maçonnerie-Plâtrerie-Carrelage-Ravalement. 

DEC2020_38  Modification n°1 au marché n°20-03 relatif à l’accord cadre mono 
attributaire pour les travaux d’entretien et de grosses réparations dans 
les bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 3 faux plafonds - 
cloisons modulaires. 

DEC2020_39  Modification n°1 au marché n°20-03 relatif à l’accord cadre mono 
attributaire pour les travaux d’entretien et de grosses réparations dans 
les bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 4 Peinture. 

DEC2020_40  Modification n°1 au marché n°20-03 relatif à l’accord cadre mono 
attributaire pour les travaux d’entretien et de grosses réparations dans 
les bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 5 revêtement de 
sols souples. 

DEC2020_41  Dépenses imprévues. 

DEC2020_42  Marché n°20-07 sans publicité ni mise en concurrence préalable relatif à 
la prestation d’ouverture et de fermeture de 12 sites. 

DEC2020_43  Attribution du marché 20-01 relatif à l’organisation du spectacle 
pyrotechnique du 13 juillet à Malakoff. 

 

 
 



DECISION MUNICTPALE DEC NO2O2O/31

V i,LLo d,o tl,l ol,obo

Direction : Services têchniquês

OBJET: Modification no2 au marché no15-25 relatif à la fourniture de produits dèntretien - lot 1

Brosserie et consommables

Madame la Maire de Malakoff,

Vu la loi no2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-22-4o,
Vu lbrdonnance n"2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret
d'application n"2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 27,139 et L40,
Vu lbrdonnance no 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et
des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
Vu la délibération du conseil municipal noDEL2020_19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attrlbuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales,
Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 21 mars 2016,
Vu la délibération no2016-31 du conseil municipal du 23 mars 2016 autorisant Madame la Maire à
signer le marché relatif à la fourniture de produits d'entretien à la société PLG ALLODICS,
Vu le projet de modification,

Considérant que ledit marché est arrlvé à échéance le 14 avril 2020 et que la procâiure de remise
en concurrence initiee nt pu être menée à son terme avant l'échéance du contrat en cours en raison
de la crise sanitalre née de lépidémie de Covid 19,
Considérant que la Ville a la nécessité de commander des produits d'entretien, ces prochains mois,
au regard de la gestion de la crise sanitaire,
Considérant qu'il est donc nécessaire de conclure une modification au marché afin de prolonger sa
durée jusqu'au 14 juillet 2020 ;

DECIDE,

Article 1 : DîCCEPTER la modification n"2 au marché n"15-25 relatif à la fourniture de produits
d'entretien - lot 1 Brosserie et consommables passé avec la société PLG- ALLODICS.

Fait à Malakoff, le 28 mai 2020

a tre

homme

Arrivée en Prérectur€ n, .3[o(.1.?O 1,a ......

pubriée re, .3{oÂ..1..fu â".........................

Exécutoire *' ..3 lO6.l.. fo 1r.......................

La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exécutoire de cet acte.
- Informe que la présente décision peut faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le bibunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un dêai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le representant de lttat.
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MODIFICATION N"2

-a-i,ARCHE N'15.25 RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS D'Ei'IÏRETIEN
LOT t : BROSSERIE ET CONSOMITABLES

Entre les soussignés :

La Ville de Malakoff, place du 11 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentée par sa Maire, Jacqueline

Belhomme

et,

La Sociêté PLG - ALLODICS , ZA LES DOUCEITES - 29 Avenue des Morillon - 95 144 Garges-Les-

Gonesse Cedex représentée par Monsieur Dominique BELLEGO, Directeur Délégué

ll est préalablement exposé ce qui suit:

Le mârché relatif à la fourniture de produits d'entretien lot 1 a été notifié à la société PLG-ALLODICS, le 14 avril

2016. ll avait été conclu pour une durée d'un an et était reconductible trois fois pour la même durée. ll est donc

anivé à échêance le 14 avril 2020. Une nouvelle procédure de remise en concurrence était en cours et les

nouveux marchés devaient être attribués Iin mars/début mai 2020.

Or, en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid 19 et dans l'impossibilitê de réunir la CAO, la

procêdure de passation a êté suspendue jusqu'à nouvel ordre.

En conséquence, le marchê initial étant arrivé à échéance, les services de la ville de Malakofi ne peuvent, dans

le cadre du marché, commander les produits d'entretien dont ils ont besoin notamment en cette période

d'épidémie covid-19.

ll convient donc, comme le permet l'ordonnance n'2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures

d'adaptation des règles de procédure et d'exécution des contrats publics pendant la crise sanitaire née de

l'épidémie de Covid -19, de prolonger la durée du marchén'15-25- lotl jusqu'au 14 juillet 2020.

La présente modification a pour objet de prolonger la durée du marché n'l5.25 relatff à la foumiture de produits

d'entretien - lot 1 jusqu'au 14 juillet 2020.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA MODIFICATION



ARTICLE 2 - GENERALITES

Toutes les clauses et conditions gênérales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions conlenues dans la pésente modilication n'2, lesquelles prévalent en cas
de contestalion.

A Malakoff, le 28 mai 2020

Le titulaire La Maire

Jacqueline BELHOMME



V i,LLo d,o lll ol,obo

Direction : Services techniques

OBJET: Modification no5 au marché no15-25 relatif à la fourniture de produits d'entretien - lot 2
lessive

Madame !a Maire de Malakoff,

Vu la loi î"2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à lépidémie de covld-l9,
Vu le code général des collectivités territorlales, notamment ses articles L.2122-22-4o,
Vu lbrdonnance no2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret
d?pplication no2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 27, t39 et 140,
Vu lbrdonnance no 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumls au code de la commande publique et
des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
Vu la déllbération du conseil municipal n"DEL2020_19 du 23 mal 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le consell municlpal dans le cadre de l'article L.2L22-22 du code
général des collectivités territoriales,
Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 21 mars 2016,
Vu la délibératlon no2016-31 du conseil municipal du 23 mars 2016 autorisant Madame la Maire à
signer le marché relatif à la fourniture de produits d'entretien à la société DAUGERON ET FILS,
Vu le projet de modification,

Considérant que ledit marché est arrlvé à échéance le 14 avril 2020 et que la procédure de remise
en concurrence initiée n'a pu être menée à son terme avant l'échéance du contrat en cours en raison
de la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid 19,
Considérant que la Ville a la nécessité de commander des produits d'entretien, ces prochains mois,
au regard de la gestion de la crise sanitaire,
Considérant que, par ailleurs, la société a modifié certaines de ses références produits et que la
ville a donc la nécessité de les inclure au sein du bordereau des prix unitaires,
Considérant qu'il est donc nécessalre de conclure une modification au marché afin de prolonger sa
durée jusqu'au 14 juillet 2020 et dÿ inclure les nouvelles références listées en annexe 1,

DECIDE

Article 1 : D'ACCEPTER la modification no5 au marché à procédure adaptée n"15-25 relatif à la
fournlture de produits d'entretien - lot 2lessive passé avec la société DAUGERON ET FILS.

Fait à Malakoff, le 28 ma

Arrivée en Prérecture le ZloÂ ()"2"
pubriée re, ....3.[0.6./..fr ia......... . ..

Exécutoiro r", .. 3- [0.[. {10fu. .......

La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exécutoire de cet acte.
- Informe que la prêente dâjsion peut faire l'objet d'un recouB pour excè de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un déai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le reprêentant de l'Etat.

DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/32

MA(

,-e

2

2020

Belhomme
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MODIFICATION N'5

-a-MARCHE N'15-25 RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN

LOT 2: LESSIVES

La Ville de Malakoff, place du 11 novembre '1918 - 92240 MALAKOFF, représenlée par sa Maire, Jacqueline

Belhomme

La Société DAUGERON ET FILS, 12 route de Montigny 77690 MONTIGNY-SUR-LOING, représentée par

Monsieur Eric LUBIN, Président

ll est préalablement exposê ce qui suit :

Le marchê relatil à la fourniture de produits d'entretien - lot 2 lessive a été notifié à la société Daugeron et Fils, le

14 avril 2016. ll avait étê conclu pour une durée d'un an et était reconductible trois fois pour la même durêe. ll

est donc arrivé à échéance le 14 avril 2020. Une nouvelle procédure de remise en concurrence élait en cours et

les nouveux marchés devaient être attribués lin mars/dêbut mai 2020.

Or, en raison de la cnse sanitaire née de l'épidémie de Covid '19 et dans l'impossibililé de réunir la CAO, la

procêdure de passation a été suspendue jusqu'à nouvel ordre.

En conséquence, le marché initial étant anivé à échéance, les services de la ville de Malakoff ne peuvent , dans

le cadre du marché, commander les produits d'entretien dont ils ont besoin notammenl en cette pêriode

d'épidémie covid-19.

ll convient donc, comme le permet l'ordonnance n'2020-3'19 du 25 mars 2020 pofunt diverses mesures

d'adaptation des règles de procédure et d'exécution des contrats publics pendant la crise sanitaire née de

l'épidémiede Covid -'19, de prolonger la durée du marché n'15-25- lot 2lessive jusqu'au 14 juillet 2020.

Enfin, la société a changé, certaines références des produits lislês au sein du bordereau des prix conformément

à l'annexe 1 du présent document,

et,

Entre les soussignés:



ARTICLE 1 - OBJET DE LA MODIFICATION

La présente modficalion a pour objet de prolonger la durée du marché n"15-25 relatif à la foumilure de produils

d'entretien - lot 2 Lessive jusqu'au 14 juillet 2020 et de mod ier certaines références des produits listés au sein
du bordereau des prix unitaires conformément à l'annexe 1 du présent document.

ARÏICLE 2 - GENERALITES

Toutes les clauses el condilions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modillcation n'5, lesquelles prévalent en cas
de contestalion.

A MALAKOFF. le 28 mai 2020

Le titulaire La Maire,

Jacqueline Belhomme
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Daugeron
Groupe Hedis

HOTEL OE VILLE
Servics des Marchés Publics
1, Place du 11 Novembre - BP 68

92247 MALAKOFF CEDEX

NOTE D'INFORMATIO ÂU MARCHE N'15.25
Foumiture de prodults d'entrêtiôn. Lot 2.

Madame, Monsieur,

Nous vous informons des changements du prodult sulvant :

Vous trouverez jointes à ce counier les fiches lechniques et sécurité de cette nouvelle référence

Nous vous prions , Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations.

FCUr la malre délégation
Le Services Marchés Publics

r- Adjoint bâliments

et à la tran que

llr e rt M

DATJGERON ET FIL§
12 Rout€ OB Montlgny

77690 LA GENEVRAYE
E{all : daugierür@d.ugsron.tr

Tél 01.64.45.30.30 - Far 01.6,{.45.89.27
SAS au capltal de 450 0m €

RCS 8304 101 264 - APE 46442
CEE : FR 83 304 101 2&

6D
t2, rcutÊ d.

Tii. : 0l C4
t-rnail

26,1

Désignation

Prix du
condition
nemênt
€ H.T.

Ref Désignation

Prix du
Condltlon

nement
€ H.T,

01 1653

SAVON
(MORCEAU) DE
MARSEILLE
BLANC SOITEX
4OOGRS PAR 18

19,00€
rêfrplacé

Par =>
114927

sAvoN (MoRGEAU)
DE MARSEILLE
BLANC 4OOG

ECOLABEL PAR ,I8

't9,00€

ArÉ TYA

II I

lnfo

A Montigny sur Loing, Le 27 Juin 20'19

11
lr

Rèf.



Daugeron
l{a). rra de !h1.koff
À!ri.vê! 2020 | 2t6:
Enregls!re. i 08-04-2020
Hotl f | À
DGS/DST CÀRÀFÀ

Groupe Hedis

A Montigny sur Loing, Le 26 Mars 2O2O

NOTE

HOTEL DE VILLE
Servkre des Marchés Publics
1, Place du 11 Novembre - BP 68

92247 MALAKOFF CEDEX

'INFORMATIO AU MARCHÉ N"15-25
ourniture ds produits d,entretien.

Madâme, Monsieur,

Nous vous informons des changements do6 prodults auivants :

DAUGERON ET FILS
12 Route De Mondgny

77 680 tÀ GENEVRAYE
Efi atl : daugê.Dn@da!9e.on.fr

Tél 01.64.45.30.30 - Fax 01.64.45.69.27
SAS au câpital de 4.50 000 €

RCS 8304 1 01 264 - APE 4A442
CEE : FR 83 304 101 2O4

F

Prir du
Condltion
nsmênt
€ H.T.

ANIOS PRO NET,
DESINF,
MULTISURF.PREMIUM
75OML (JAUNE) PAR 6

19,8s€ rsmplacê
Far =>

527766

rNovEo
DETERGENT
DESINFECTANT
SURFACES HAUTES
75OML PAR 6

19,E5€

BOMBE NETTOYANTE
VITRES PUCK 75OML 1,92€.

remplacé
Par =>

527885

.DESW VITRES ET
SURFACES 75OML
PAR,I2

20,00€

Désignation

LOT N'2

506689

005784

DESTY DECAPANT
SANS RINCAGE 5L 7,00€ remplacé

Par =>
527761

.DESTY DECAPANT
SANS RINCAGE 5L 7,00€

001549 2,55€ remplacé
Pâr =>

527886
.DESTY VITRES ET
SURFACES 5L 2,s5€

II

!nfo

Prix du
condition
nement
C H.T.

Ref- DésignalionRèf.

005964

FAR NETTOYANT
VITRES PARFUME 5L



|pgp.ron

'119298

1 19295

'123042

005922

Ref.

Prix du
condition
nsment
€ H.T.

Ref Dêsignation

00'1548
FAR NETTOYANI
VITRES PARFUME
75OML PAR 6

10,00€
remplacé

Par =>
s277 62

lNovEo vlTREs &
SURFACES
ECOLABEL 75OML
PAR 6

10,00c

ANIOS PRO DOA SES
MAXI AVEC CANULE
(BLEU) sKG

17,50€
romplacé

Par =>
527432

DESTY DETERGENT
OESINFECTANT
ACIDE 5L

17,50€

ANIOS PRO DDM ECO
SES MAXI AVEC
CANULE (JAUNE) 5KG

16,85€
remplacé

Pal =>
527690

OPTIMAX
DEGRAISSANT
DESINFECTANT
MOUSSANT 5L

OPTIMAX
NETTOYANT
DEGRAISSANT
OESINFECTANT 5L

ANIOS PRO DDN ECO
(BLANC) sKG

OESTY DETARTRANT
RENOVATEUR ACIDE
5L

FAR PLONGE
MANUELLE 5L

1 1 ,50€
remplacé

Par =>
527693 11,50€

7,8æ rsmplacé
Par =>

527444

'DESTY
OETARTRANT
RENOVATEUR
ACIDE 5L

7,83€

00'154s 2,61€ romplacé
Far =>

527844 OESTY PLONGE
MANUELLE 5L 2,61€

001551
NOV' CREME A
RECURER 1L

1 ,32C
remplacé

Par =>
527839 1,32ê

001550
FAR DETARTRANT
WC GEL 1L 0,81€

remplacé
Par =>

527846

527433

DESTY GEL WC
OETARTRANT 1L 0,8'1€

00'l 560
DESTY CREME MAINS
DESINFECTANTE 5L

8,06€
remplacé

Par =>

DESTY CREME
MAINS
DESINFECTANTE 5L

8,0æ

DAIJGERON ET FILS
12 Routs D9 Monlirny

776S0 LA GENEVRAYE
Eîail : daugeron@daugeron.ft

Tél 01.ô4.45.30.æ - Êax01.64.45.69-27
SAS au câpital do 450 000 €

RCS 8304 101 261- APE 1A442
CEE : FR 83 3{x 101 264

I I

Désignation

Prix du
Condition
nemênt
€ H.T.

16,8 5€

DESTY CREi'E A
RECURER 1L



Ykr,"r.,on

Ref Désignation

Prir du
condition
nement
€ H.T.

Ref Dêsignation

Prlx du
Condition

nement
€ H.T.

103052

SAVON (MORCEAU)
GLYCERINE
TRANSLUCIDE
2OOGRS PAR 64

36,00€ remplacé
Par =>

1149?8

sAvoN (MORCEAU)
DE MARSEILLE
GLYCERINE lOOG
ECOLABEL PAR 5

1,41€

01167 4
PORTE SAVON
ROTATIF A FIXER 7,00€ remplacé

Pat =>
Arrêt fournisseur.

001554 FAR ASSOUPLISSANT
DU LINGE 5L

2,47€
+tgap
0,22Q

remplacé
Pal =>

527838
'DESTY
ASSOUPLISSANT
LINGE 5I-

2,47€.
+ tgap
0,22C

504812 15,64€ remplacé
Par =>

527660
OPTIMAX
DETACHANT
SURPUlSSA'{T 5L

15,64€

LOT N'3

DG10119

STARCO LINGETTE
DESINFECTANTE SR
(JAUNABLANC)
2OOFTS

5,95€
remplacô

Par =>
522043

LINGETTE
DESINFECTANTE SR
ALIl',ENTAIRE
PURELL BTE IOOFTS

2,97ç.

056653

WC PLAT DESTY
PACK 2sOFTS 2P
BLANC ECOLABEL
PAR 36

17 ,25€.
remplacé

Pal =>
514804

WC PLAT BLANC 2
PLIS ECOLABEL
PAR 36

17,25ê

5091 1 3 10,50€ remplacê
Far =>

513911

WC ROULEAU MINI
JUMBO
ECONATURAL l8OIIll
2P PAR 12

Vous trouverez jointos à ce counier les flches techniques et sécurité de ces nouvelles références

Nous vous prions d'agréer, Madame, lvonsieur, I'expression de nos sincêres salutations.

Le Serv archés Publics

D e

DAUGÈRON ET FILS
12 Route Oc litonügny

776S0 I.A GENEVRAYE
E-rnail : daug€ron@daugergn.tr

Tél 01.64.45.30.30 - Fax 01.64.45.69.27
SAS au capitat de 450 000 €

RCS B3(x 10't 264 - APE /la442
CEE: FR 83 «X 10t 264

12, route de M TVRAYE

5 69 17
n.li

2 14

'RE]
101 t64

Té1. : 0l
t-

^PE 
i6(il I .

I
ny-

r I

n

ANIOS X-SPRAY
NETTOYANT
DETACHANT
MULTIFONCTIONS
AGRUME sKG

WC ROULEAU MINI
JUMBO BLANC
ECOLABEL 2P PAR 12

13,50€



DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/33

Vi,l,Lo oLo tvla,La,bo

Direction : Seruices techniques

OBJET: Modification n"5 au marché no15-25 relatif à la fourniture de produits d'entretien - lot 3
Essuyage

Madame la Maire de Malakoff,

Vu la loi no2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-lg,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22-4",
Vu lbrdonnance n'2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret
dhpplication n'2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 27, 139 et 140,
Vu lbrdonnance n'2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et
des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
Vu la délibération du conseil municipal n'DE12020_19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article L.2t22-22 du code
général des collectivités territoriales,
Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 21 mars 2016,
Vu la délibération n"2016-31 du conseil municipal du 23 mars 2016 autorisant Madame la Maire à
signer le marché relatif à la fourniture de produits d'entretien à la société DAUGERON ET FILS,
Vu le poet de modification,

Considérant que ledit marché est arrivé à échéance le 14 avril 2020 et que la procédure de remise
en concurrence initiée n'a pu être menée à son terme avant léchéance du contrat en cours en raison
de la crise sanitaire née de lépidémie de Covid 19,
Considérant que la Ville a la nécessité de commander des produits d?ntretien, ces prochains mois,
au regard de la gestion de la crise sanitaire,
Considérant qu'il est donc nécessaire de conclure une modification au marché afin de prolonger sa
durée jusqu'au 14 juillet 2020,

DECIDE

Article 1 : D'ACCEPTER la modification no5 au marché à procédure adaptée n"15-25 relatif à la
fourniture de produits dêntretien - lot 3 essuyage passé avec la société DAUGERON ET FIIS.

Fait à Malakoff, le 28 mai 2020

mme

Arrivée en Prérecture le , .:.{.0'6'IJ".J"....".""

pubriée re, ....31o 6 I .&J4..'....................'..

Exécutoire ," , ... j.[0.6..1.{0"2" -'........."""""

La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exécutoire de cet acte.
- lnforme que la prêente décision peut faire lbbjet d'un recours pour excè de pouvoir devant Ie tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un déai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.
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MODIFICATION N"5

-a-MARCHE N'15.25 RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN

LOT 3 : ESSUYAGE

Entre les soussignés:

La Ville de Malakoff, place du 1 1 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentée par sa Maire, Jacqueline

Belhomme

La Société DAUGERON ET FILS, 12 route de Montigny 77690 I/ONTIGNY-SUR-LOING, représentée par

Monsieur Eric LUBIN, Président

ll est préalablement exposé ce qui suit

Le marché relatif à la fourniture de produits d'entretien - lot 3 essuyage a êtê notillê à la société Daugeron et

Fils, le 14 avril 2016. ll avait été conclu pour une durée d'un an et était reconductible kois fois pour la même

durée. ll est donc arrivé à êchêance le 14 avril2020. Une nouvelle procédure de remise en concurrence était en

cours et les nouveux marchés devaient être attribués fin mars/début mai.

Or, en raison de la crise sanitaire née de l'épidêmie de Covid 19 et dans I'impossibilité de réunir la CAO, la

procédure de passation a été suspendue jusqu'à nouvel ordre.

En conséquence, le marché initial étant anivé à échéance, les services de la ville de lvlalakoff ne peuvent , dans

le cadre du marché, commander les produits d'entretien dont ils ont besoin notamment en cette période

d'épidémie covid-19.

ll convient donc, comme le permet l'ordonnance n'2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures

d'adaptation des règles de procédure et d'exêcution des contrats publics pendant Ia crise sanilaire née de

l'épidémie de Covid -19, de prolonger la duréedu marché n'15-25- lot3 jusqu'au 14 juillet 2020.

La présente modification a pour objet de prolonger Ia durée du marché n'15-25 relatil à la fourniture de produits

d'entretien - lot 3 Essuyage jusqu'au 14 juillet 2020.

et

ARTICLE 1 - OBJET DE LA MODIFICATION



ARTICLE 2 - GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales du marché inilial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modification n'5, lesquelles prévalent en cas
de contestation.

A I4ALAKOFF, le 28 mai 2020

Le titulaire La [4aire,

Jacqueline Belhomme



Direction : Sêrvices techniques

OBJET: Modification no3 au marché n" 19-04 relatif aux travaux de rénovation de lhncienne
trésorerie - Lot 6 Electricité

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22-4",
Vu lbrdonnance n"2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret
dâpplication no2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 27, 139 et 140,
Vu la déllbération du conseil municipal noDEL2020_19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales,
Vu la décision no 2019134 par laquelle Madame la Maire a attribué le marché no 19-04 relatif aux
travaux de rénovation de l?ncienne trésorerie - Lot 6 Electricité à la société HELP,
Vu la décision no20|9ll73 relative à la modification nol au marché no 19-04 relatif aux travaux de
rénovation de l'ancienne trésorerie - Lot 6 Electricité
Vu la décision n"2020/03 relative à la modification no2 au marché no 19-04 relatif aux travaux de
rénovation de l'ancienne trésorerie - Lot 6 Electricité
Vu le projet de modification,

Considérant qu'en cours de réalisation des travaux, il apparait nécessaire de réaliser des travaux
supplémentaires;
Considérant qu'il est donc nécessaire de signer une modification au marché afin dÿ intâ3rer ces
travaux;

Article 1 : DîCCEPTER la modification no3 au marché no 19-04 relatif aux travaux de rénovation
de l'ancienne trésorerie - Lot 6 Electricité passé avec la société HELP.

Le montant du marché, initialement fixé à 108 556,72C HT, sélève désormais à 112 695, 72€HI.

Fait à Malakoff, le 28 mai 2020

Maire de akoff
Arrivée en prérecturo t", ..2 ( oÂ.(. 2oà...........

Pubriée re j(oe 
{.%2^.........

Exécuroire 
" 

, 31o.6.1.ÀJ,

l,â Maire,
- Certifre sous sa responsabilité le caradàe exécutoire de cet acte.
- Informe que la prêente dÉision peut faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal adminisiratif de Cergy-

Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

DECISION MUNICIPALE DEC NO2020/34

mme

V i,Ll,s d,o lll oLobo

DECIDE
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MODIFICATION N"3

-a-MARCHE N"19.04 RELATIF AU TRAVAUX RELATIF AUX TRAVAUX DE RENOVATION DE

L'ANCIENNE TRESORERIE. LOT 6. ELECTRICITE

Entre les soussignês :

La Ville de ltlalakoff, place du 11 novembre 1918 92240 MALAKOFF, représentée par sa Maire, Jacqueline

Belhomme

La société HELP, I lmpasse Arago - 91 420 MORANGIS, représentée par M.Alain - Jean LANGLOIS,

Directeur Général

Le lot n'6 a été notifié à la société HELP, le 21 mars 2019.

En cours de chanlier, il apparaît que certains travaux supplémentaires, non prévus initialement, sont nécessaires

au parfait achèvement des travaux.

ll s'avère donc nécessaire d'intêgrer ces travaux au marché par voie d'avenant.

Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit

ARTICLE 2 - MONTANT DE LA MODIFICATION

La nature et le montant des travaux supplémentaires figurent en annexe (devis)

ll ressort de l'ensemble de ces travaux une plus-value de 4 139,00 € HT.

et

Le montanl du marché, initialement fixé à 108 556,72 € HT, s'élève dêsormais à 112 695, 72 € HT.

ll est préalablement exposé ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA MODIFICATION

La présenle modification a pour objet d'intégrer au marché n'19-04 relatif aux lravaux de rénovation de

l'ancienne késorerie - Lot 6 Electricité, les travaux supplémentaires listés en annexe (devis).



ARTICLE 3- GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modification n'3, lesquelles prévalent en cas

de contestation.

A l\.4alakoff, le 2810512020

Le titulaire

La lüaire de l/alakoff
Jacqueline Belhomme

-de.S
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DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/35

V i,Ll,o oLo lvl oL*bo

Direction : Services Echniques

OBJET : Modification n"2 au marché nol6-24 relatif à une mission de maîtrise d'ceuvre pour les
travaux d?xtension, de mise en accessibilité et de rénovation de l'école maternelle Paul Bert

Madame la Maire de Malakoff,

Vu lbrdonnance n"2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret
dhpplication n'2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 139 et 140,
Vu le décret no93-1268 du 29 novembre 1993, relatif aux missions de maîtrise d'ceuvre conftées par
des maîtres dbuvrage publics à des prestataires de droit privé, et notamment ses articles 29 et 30,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses aticles 1.2t22-22, L.2131-1,
L.2l3l-2, R.2131-5 et suivants,
Vu la délibération du conseil municipal no2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales,
Vu la décision municipale no2017123 attribuant au groupement CROIXMARIEBOURDON
ARCHITECTES ASSOCIES-ECRH-LIGNE B.AI ENVIRONNEMENT Ie marché n"16.24 relatif à
une mission de maîtrise d'ceuvre pour les travaux d'extension, de mise en accessibilité et de
rénovation de l'ecole maternelle Paul Bert,
Vu la décision municipale n"2019179 relative à la modification n"l
Vu lhrticle 9.2.4 du Cahier des Clauses Administratives Particulières,
Vu les nâ3ociations engagées avec le Maître d'ceuvre,
Vu le projet de modification,

Considérant que suite à des concertations supplémentaires des utilisateurs, il avait été décidé
notamment l'aménagement des espaces extérieurs ce qui a modifié le programme à l'initiative du
maître d'ouvrage ultérieurement à l'attribution du marché,
Considérant que l'ensemble de ces modifications ont été contractualisée par une modification no1
signée le 15 octobre 2018,
Considérant qu'après le démarrage du chantier et au regard de nouveaux éléments des
modifications de programme à lTnitiative du maître dbuvrage sont intervenue pour la mission de
maîtrise d'ceuvre relative aux aménagements des abords extérieurs de l'école maternelle Paul Bert,

DECIDE,

Article 1 : D'ACCEPTER la modification n"2 au marché nol6-24 relatif à une mission de maîtrise
d'ceuvre pour les travaux d extension, de mise en accessibilité et de rénovation de l'école maternelle
Paul Bert.

le 29 mai 2020

re de Mala

Belhomm

Arrivée en prerêcrure te , .3 (0.6..(..%2r..........

Pubriée re , ..\(.06..[.&ùo

Exécutorre r" , ..-3-/o6.[.S.1o.......... .

La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exécutoire d€ cet acte.
- Informe que la prêsente déjsion æut Faire lbbiet d'un recours pour excè de pouvoir devant le tsibunal adminisfatif de Cergy-

Pontoise dans un déai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le reprêentant de lttat.
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MODIFICATION N"2

MARCHE N'16-24 : MISSION DE lrAlTRlSE D'GUVRE RELATIF AUX TRAVAUX D'EXTENSION,

MISE EN ACCESSIBILITE ET RENOVATION DE L'ECOLE ITIATERNELLE PAUL BERT

Entre les soussignés :

La Ville de Malakoff, 1 place du 11 novembre 1918, représentée par sa Maire, Jacqueline BELHoMME

et,

Le Groupement cRolxtlARlEBouRDoN ARCHITECTES ASSOCIES-ECRH-LIGNE B-Al ENVIRONNEMENT,

représenté par Monsieur Nicolas CROIXI'4ARIE, agissant au nom et pour le compte de

CROIXHARIEBOURDON ARCHITECTES ASSOCIES, mandalaire du groupement

ll est préâlâblement exposé ce qui suit :

Le marché relatif à une mission de maîkise d'æuvre relatif aux travaux d'extension, de mise en accessibilité el

de rénovation de l'école matemelle Paul Bert a été notifié au Groupement cRolxtlARlEBouRDON

ARCHITECTES ASSOCIES.ECRH.LIGNE B'Al ENVIRoNNEiIENT, le 23 mars 2017.

En application de l'article 9.4 du CCAP et par la signature d'une modilicaliônn'1 au marché. des modilications

de piogramme et de prestations à l'initiative du maître d'ouvrage sont inlervenues en octobre 2018 notamment

des mÈsions des maîtrise d'æuvre relatif aux travaux des aménagements extérieurs de l'école pour un coÛt de

38 000 € HT.

Or, le Érimètre de ces aménagemenls extérieurs a été étendu et la programmation complétée, à l'initiative de la

maîtrise d'ouvrage, notammenl :

- Augmentation de la surface traitée en espace public

- Moàilication de programme: aménagement de type ilot de fraicheur (cour oasis, création d'un jardin

pedagogique, disposilifs environnementaux)

- Ajout d'équipements supplémentaires (passerelle d'observation, jeux)

Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit

La prêsente modificâtion a pour objet :

. de déterminer le forfait de rémunération de rémunération du maître d'cÊuvre relatif à la la mission

« aménagement des espaces extérieurs » conformément à I'annexe 1 de la présente modification qui

annule et remplace I'annexe 2 de la modfication n'1.

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT



ARTICLE 3- GENERALITES

Toutes les autres clauses el conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles djspositions contenues dans la présente modfcation n'2, lesquelles prévalent en
cas de conlestation.

A ft4alakoff. le 29 mai 2020

Le titulaire Madame la l\Iaire de Malakoff
Jacqueline Belhomme

,s -dè

i

ARTICLE 2 - ITlONTANT 0U FORFAIT DEFINITIF DE REMUNERATTON

Le forfait de rémunération pour la preslations « Aménagement des espaces extérieurs » est fixê à
92 756,00 € HT et réparlie entre les co lraitant selon l'annexe 1 de la présente modrficâtion.

L'annexe 1 de la présente modification annule et remplace I'annexe 2 de la modification n"1 signée entre les
parties le 15 octobre 2018.

a
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V irl,l,o d,o tll oL*bo

Direction : Services techniques

OBJET: Modification n"1 au marché no16-03 relatif à la fourniture et la pose d'appareils de
restauration, de laverie et de buanderie, de chaud et de froid

Madame la Maire de Malakoff,

Vu la loi n'2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à lépidémie de covid-l9,
Vu fe Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-22-4o,
Vu l'ordonnance no2015-899 du 23 juillet 2015 relatlve aux marchés publics et son décret
d'application n'2016-360 du 25 mars 2016 et notamment ses articles 27, 139 et 140,
Vu lbrdonnance no 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et
des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
Vu la délibération du Conseil Municipal n"2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de I'afticle 1.2122-22 du code
général des collectivités
Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 11 avril 2016,
Vu la décision no2016-16 attribuant le marché relatif à la fourniture et la pose dhppareils de
restauration, de laverie et de buanderie, de chaud et de froid à la société LE FROID BORNET-F.C.I.R,
Vu le poet de modification,

Considérant que ledit marché est arrivé à échéance le 2 mai 2020 et que la procédure de remise
en concurrence initiee nh pu être menée à son terme avânt l'échéance du contrat en cours en raison
de la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid 19,
Considérant que la Ville a la nécessité de commander des appareils de restauration et de laverie,
ces prochains mois, afin notamment de préparer la rentrée scolaire 2020,
Considérant qu'il est donc nécessaire de conclure une modification au marché afin de prolonger sa
durée jusqu'au 30 septembre 2020,

DECIDE

Article 1 : D'ACCEPTER la modification n"l au marché no16-03 relatif à la fourniture et la pose
d'appareils de restauration, de laverie et de buanderie, de chaud et de froid passé avec la société
LE FROID BORNET.F.C,I.R,

Fait à Malakoff, le 0 juin 2020

9loÂ I &1 ... "'Arrivée en Préfecture lo

Pubriée re , ..91.0.6..(

Exécutolra,., ....9./.0.

2e

l mme 6.t.N-

l-a Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe executc{re de cet acte.
- Informe que la présente decision peut faire lbbjet d'un recours pour excès de powoir devant le tribunal adminisùatif de Cergy-

Pontoise dans un déai de deux mois à compter de sa publicatjon et de sa réception par le reprilsentant de lEtat.

DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/36

s-de
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MODIFICATION N'1

-a-MARCHE N'16-03 RELATIF A LA FOURNITURE ET LA POSE D'APPAREILS DE RESTAURATION,

DE LAVERIE ET DE BUANDERIE, DE CHAUD EÏ DE ÊROID

Entre lès soussignés :

La Société LE FROID BORNET-F.C.I.R, 63 rue de Bicêtre 94240 L'HAY LES ROSES, reprêsentée par

i/onsieur BORNET Jêrôme. Directeur Général

ll est préalablement exposê ce qui suit

Le marché n'16-03 a été notiflê à la sociêté LE FROID BORNET-F.C.I,R , le 3 mai 2016. ll avait été conclu pour

une durée d'un an et êtait reconductible kois fois pour la même durée. ll est donc arrivé à échéance le 2 mai

2020. Une nouvelle procédure de remise en concurrence était en cours de préparation.

Or, en raison de la cnse sanitaire née de l'épidémie de Covid 19 et dans l'impossibilité de réunir la CAO, la
procédure de passation a été suspendue jusqu'à nouvel ordre.

ll convient donc, comme le permet l'ordonnance n'2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures

d'adaptation des règles de procédure et d'exécution des contrats publics pendant la crise sanitaire née de

l'épidémie de Covid -19, de prolonger la durée du marché n'16-03 iusqu'au 30 septembre 2020.

et

ARTICLE 1 - OBJET DE LA ]IIODIFICATION

. La Ville de Malakoff, place du 11 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentée par sa Maire, Jâcqueline

Belhomme

En conséquence, le marché initial étant arrivé à échéance, les services de la ville de Malakoff ne peuvent , dans

le cadre du marchê, commander les produits dont ils ont besoin notamment le remplacement d'appareils

défecteux dans la perspective de la rentrée scolaire 2020. En outre, un délai supplémentaire de préparation et

de mise en æuvre de la nouvelle consuttation est nécessaire aux services techniques et adminislratifs de la

ville,



La prêsenle modiflcation a pour objet de prolonger lâ durée du marché n'1&03 relatif à la loumiture et la pose

d'appareils de restauratoin, de lavene et de buanderie, de chaud et de froid jusqu'au 30 septembre 2020.

ARTICLE 2 - GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sonl pas

conlraires aux nouvelles dispositions conlenues dans la présente modilication n"1, lesquelles prêvalent en cas
de conlestalion.

A MALAKOFF, le 02 juin 2020

Le titulaire La l,4aire,

Jacqueline Belhomme

|l §r.i{!
de'

oe

q

2

JI
2



DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/37

V irl,Lo d,e, lll ol,obo

Direction : Services techniques

OBJET: Modification no1 au marché no20-03 relatif à lâccord cadre mono attributalre pour les

travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de la ville de Malakoff
- lot 1 Gros æuvre-Maçonnerie-Plâtrerie-Carrelage-Ravalement

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 1.2122-22-4o,
Vu les articles R.2194-1 à R.2194-10 du code de la commande publique,
Vu la délibération du conseil municipal n"2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de I'article L.2122-22 du code
général des collectivités,
Vu la décision no 2020126 par laquelle Madame la Maire a attribué le marché n"20-03 relatif à

l?ccord cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les

bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 1 Gros ceuvre-Maçonnerie-Plâtrerie-Carrelage-
Ravalement à la société BRIAND,
Vu le projet de modification,

Considérant qu'en cours d'exécution du marché, il s'avère que le montant maximum du marché
est insuffisant au regard des travaux d'entretien nécessaire pour la durée initiale du marché,

DECIDE,

Article 1 : D'ACCEPTER la modification n"1 au marché no 020-03 relatif à l'accord cadre mono
attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux
de la ville de Malakoff - lot 1 Gros ceuvre-Maçonnerie-Plâtrerie-Carrelage-Ravalement passée avec
la société BRIAND.

Le montant maximum du marché, initialement fixé à 200 000 € HT, sélève désormais à 230 000 €
HT pour la durée initiale du marché.

Fait off, le 05 juin 2020

koff

Jacq

oÉw
de

Arrivêe en Prêrecture le , ..9.k.6.1..%%"""""

Pubriée re , ..3{o.G..(.1".L.

Exécuroire " 
.....3.(.0.61..1".%.... ...'. .' "' "'
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La Maire,
- Certifie sous Sa responsabilité le caractàe exécutoire de cet acte.
- lnforme que la présente décision peut faire lbbjet d'un recours pour excè de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un déai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lttat.
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MODIFICATION N'1

-a-MARCHE N'20.03 RELATIF A L'ACCORD CADRE MONO ATTRIBUTAIRE POUR LES TRAVAUX

D'ENTRETIEN ET DE GROSSES REPARATIONS DANS LES BATII'Ei.ITS COMI,IUNAUX DE LA
VILLE DE MALAKOFF. LOT 1

Entre les soussignés :

La Ville de Mâlakoff, place du 11 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentée par sa l\rlaire,

Jacqueline Belhomme

La société BRIAND, 351 lmpasse des Armoiries 94350 VILLERS SUR MARNE, représentée par M. Fabien

BOERI, Président Directeur Général

ll est préalâblement exposé ce qui suit:

Le marché n'20-03 relatif à l'accord cadre mono attributaire pour les travaux d'enhetien et de grosses

rêparations dans les bâtiments communaux de la ville de l/alakoff - lot 1 Gros ceuvre-l/açonnerie-Plâtrerie-

Canelage-Ravalement a été notilé à la société BRIAND, le 16 avril 2020.

Ces prestations sont traitées à prix unitaires.

Les pnx unitaires, indiqués au bordereau des pnx unitaires, sont appliqués aux quantités rêellement exécutêes,

Le montant total des commandes pour la durée initiale du marché est compris enlre un minimum el un maximum

annuels déflnis en quantité comme suit :

Montant minimum : 5 000 € HT

l\,4ontant maximum : 200 000 € HT

En cours d'exécution du marchê, il apparaît que le montant maximum du marché s'avère insutfisant au regard

dês travaux d'entrelien prévus pour la durée iniliale du maché.

et,

ll s'avère donc nécessaire d'intégrer ces travaux supplémentaires au marché par voie de modilication.

Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit :



La présente modification a pour objet d'augmenter le maximum à 230 000 € HT pour la durée initiale de l'accord
cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de
la ville de Malakoff - lot 1 Gros æuvre-Maçonnerie-Plâtrerie-Canelage-Ravalement.
Le minimum annuel reste inchangé.

Toutes les clauses et conditions gênérales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions conlenues dans la présente modification n'1, lesquelles prévalent en cas
de contestatron.

A [.4alakoff, le 05 juin 2020

Le titulaire

La l/aire
Jacqueline Belhomme

ARTICLE 1 - OBJET DE LA MODIFICATION

ARTICLE 2- GENERALITES

t/tS-
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DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/38

V i,, l,Lo d,o lUt ol,obo

Direction : Services techniques

OBJET: Modification n"1 au marché n"20-03 relatif à l'accord cadre mono attributaire pour les
travaux d'entretlen et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de la ville de Malakoff
- lot 3 faux plafonds - cloisons modulaires

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-22-4o,
Vu les articles R.2194-1 à R.2194-10 du code de la commande publique,
Vu la délibération du conseil municipal no2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de I'article L.2t22-22 du code
général des collectivités
Vu la décision n" 2020126 par laquelle Madame la Maire a attribué le marché no 20-03 relatif à
l'accord cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les
bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 3 faux plafonds - cloisons modulaires à la société
SIMPAC,
Vu le projet de modification,

Considérant qu'en cours d'exécution du marché, il s'avère que le montant maximum du marché
est insuffisant au regard des travaux d'entretien nécessaire pour la durée initiale du marché,

DECIDE,

Article 1 : D'ACCEPTER la modification nol au marché no20-03 relatif à l'accord cadre mono
attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux
de la ville de Malakoff - lot 3 faux plafonds - cloisons modulaires passée avec la société SIMPAC.

Le montant maximum du marché, initialement fixé à 100 000 € HT, sélève désormais à 120 000 €
HT pour la durée initiale du marché.

Fait à Malakoff, le 05 juin 2020

ire de la koff

'n
2 Arrivée en préfecrure ts , .3.10 Ç.{ 2o2*............

pubriée re, ....s.b6..(..%2"... ..........

Exécuroire t", ...5.10{...f .2nh
lacqueline Belhomme

La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exénloire de cet acte.
- Informe que la prê€nte décision æut faire lbbjet d'un recours pour excè de powoir devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un dêai de deux mois à compter de sa publicataon et de sa réception par le représentant de lttat.
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MODIFICATION N"l

IIARCHE iI"2O-{I3 RELATIF A L'ACCORD CADRE MONO ATTRIBUTAIRE POUR LES TRAVAUX
D'ENTRETIE}I ET DE GROSSES REPARATIONS DANS LES BATIIJIENTS COMMUNAUX DE LA

VILLE DE MALAKOFF. LOT 3 FAUX PLAFONDS-CLOISONS MODULAIRES

Entre les soussignés :

La Société SltPAC, 17 rue Chânteloups 93230 ROMAINVILLE, représentée par M. GRAUPERA Marc,

Président Directeur Général

ll est préalablement exposé ce qui suit :

Le marché n'20-03 relatif à l'accord cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses

réparations dans les bâtiments communaux de la ville de l\.4alakoff - Iot 3 faux plafonds - cloisons modulaires a

été notiliê à la société SIMPAC, le 16 avril 2020.

Ces prestations sont traitées à prix unitaires.
Les pnx unitaires, indiqués au bordereau des prix unitaires, sont appliqués aux quantités reellement exécutées.
Le montant total des commandes pour la durêe initiale du marchê esl compris entre un minimum et un maximum

annuels dêflnis en quantité comme suit :

Montant minimum:5 000€ HT

Montant maximum : 100 000 € HT

En cours d'exécution du marché, il apparaît que le monlant maximum du marchê s'avère insufflsant au regard

des travaux d'entretien prévus pour la durée initiale du maché.

ll s'avère donc nécessaire d'intégrer ces travaux supplémentaires au marché par voie de modification

Dès lors, il a élé convenu et arrêté ce qui suit:

. La Ville de ilalakoff, place du 11 novembre 1918 - 92240 [,|ALAKoFF, représentée par sa Maire,

Jacqueline Belhomme

et,



La présente modificalion a pour objet d'augmenter le maximum à 120 000 € HT pour la durée initiale de l'accord

cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparalions dans les bâtiments communaux de

la ville de Malakoff - lot 3 faux plafonds - cloisons modulaires.

Le minimum annuel reste inchangé.

Toutes les clauses et conditions gênérales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modillcation n'1, lesquelles prévalent en cas

de contestâtion.

A l\4alakoff, le 05 juin 2020

Le titulaire

La Maire

Jacquelrne Belhomme
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ARTICLE 1 - OBJET OE LA MODIFICATION

ARTICLE 2- GENERALITES



Direction : Services techniques

OBJET : Modification nol au marché no20-03 relatif à l'accord cadre mono attributaire pour les
travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de la ville de Malakoff
- lot 4 Peinture

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22-4o,
Vu les articles R.2194-1 à R.2194-10 du code de la commande publique,

Vu la délibération du conseil municipal no2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article 1.2122-22 du code
général des collectivités,
ÿu la décision îo 2020126 par laquelle Madame la Maire a attribué le marché no 20-03 relatif à
l'accord cadre mono attributalre pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les

bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 4 Peinture à la société PEINISOL,
Vu le projet de modlfication,

Considérant qu'en cours d?xécution du marché, il s'avère que le montant maximum du marché

est insuffsant au regard des travaux d'entretien nécessaire pour la durée initiale du marché,

DECIDE,

e1 : D'ACCEPTER la modification n"l au marché no20-03 relatif à l'accord cadre mono

attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux

de la ville de Malakoff - lot 4 Peinture passée avec la société PEINTISOL.

Le montant maximum du marché, initialement fixé à 100 ooo € HT, s',élève désormais à 120 000 €
HT pour la durée initiale du marché.

Fait à Malakoff, le 05 juin 2020

Maire de Ma akoff

Arrivée en Préfecture lê J (§6 .1.2,.2r....

homme
Publiée le 9bÂ {to%
Exécutoire le 9(o6 lkLa
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La Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractàe exécutoire de cet acte.
- Informe que la prêente decision æut faire lbbjet d'un recours pour excè de pouvoir devant le Ùibunal administrabf de Cergy-

pontoise àans un déai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lttat.

DECISION MUNICTPALE DEC NO2O2O/39
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MODIFICATION N'l

-ailARCHE N"20-03 RELATIF A L'ACCORD CADRE irot{O ATTRIBUTAIRE POUR LES TRAVAUX

D'ENTRETIEN ET DE GROSSES REPARATIONS DANS LES BATIITIENTS COMMUNAUX DE LA
VILLE DE MALAKOFF. LOT 4 PEINTURE

et

La Société PEINTISOL, 1 bis rue du Coq Gaulois 77170 BRIE COMTE ROBERT,

ll est préalablement êxpæé ce qui suit :

Le marché n'20-03 relatif à l'accord cadre mono atlributaire pour les travaux d'entretien et de grosses

réparations dans les bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 4 Peinture a étê notifié à la sociêté

PEINTISOL, le 17 auril2020.
Ces prestations sont trailees à prix unitaires.

Les prix unitaires, indiqués au bordereau des prix unitaires, sont appliqués aux quantités reellement exécutées.

Le monlant lotal des commandes pour la durée initiale du marché est compris entre un minimum et un maximum

annuels délinis en quantité comme suit :

En cours d'exécution du marché, il apparaît que le montant maximum du marché s'avère insuffisant au rqard

des lravaux d'entretien prévus pour la durée initiale du maché.

ll s'avère donc nêcessaire d'intêgrer ces travaux supplémentaires au marché par voie de modificalion

Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit:

Entre les soussignês :

. La Ville de ltlalakotl, place du 11 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentêe par sa Maire,

Jacqueline Belhomme

Montant minimum : 5 000€ HT

Montant maximum : 100 000 € HT

ARTICLE 1 - OBJET OE LA MODIFICATION



La présente modification a pour objet d'augmenter le maximum à 120 000 € HT pour la durée initiale de l'accord
cadre mono attributaire pour les travaux d'entrelien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de
la ville de Malakoff - lot 4 peinture.

Le minimum annuel reste inchangé.

ARTICLE 2- GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales du marché inilial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux nouvelles disposilions contenues dans la présente modillcation n'1, lesquelles prévalent en cas
de contestation.

A lVlalakoff, le 05 juin 2020

Le titulaire

La Maire

Jacqueline



V i,LLs o|e lli al,abo

Direction : Services techniques

OBJET: Modification no1 au marché no20-03 relatif à lâccord cadre mono attributaire pour les
travaux d'entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux de la ville de Malakoff
- lot 5 revêtement de sols sou les

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses afticles 1.2L22-22-4o,
Vu les afticles R.2194-1 à R.2194-10 du code de la commande publique,
Vu la délibération du conseil municipal no2020-19 du 23 mai 2020 relative aux délégations de
pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l'article L.2L22-22 du code
général des collectivltés
Vu la décision no 2020/26 par laquelle Madame la Maire a attribué le marché n" 20-03 relatif à
l'accord cadre mono attributaire pour les travaux d'entretien et de grosses réparations dans les
bâtiments communaux de la ville de Malakoff - lot 5 revêtement de sols souples à la société
PEINÏSOL,
Vu le projet de modification,

Considérant qu'en cours d'exécution du marché, il s'avère que le montant maximum du marché
est insuffisant au regard des travaux d'entretlen nécessaire pour la durée initiale du marché,

DECIDE,

Artacle 1 : DîCCEPTER la modification no1 au marché no20-03 relatif à l'accord cadre mono
attributaire pour les travaux dbntretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux
de la ville de Malakoff - lot 5 revêtement de sols souples passée avec la société PEINISOL.

Fait à Malakoff, le 05 juin 2020

Madame ire de Mala

lacq me

La Maire,
- Certine sous sa resænsabilité le caractàe executoire de cet acte.
- Informe que la prêente dâi§on peut faire lbbjet d'un recouG pour excè de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un dêai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le reprêentant de I'Etat.

DECISION MUNICIPALE DEC NO2O2O/40

Le montant maximum du marché, initialement fixé à 100 000 € HT, sélève désormais à 120 000 €
HT pour la durée inltiale du marché.

Arrivée en pré,ecrure t6, .. 9.{u.61,î",t"............
pubriée re, ...9.fo.6..1fu^2l: .. .. . .
Exéouiorre tu, ,,91,ç§,,,(,2o1,,a.... . . ...
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MODIFICATION N'1

-aMARCHE N'20.03 RELATIF A L'ACCORD CADRE MONO ATTRIBUTAIRE POUR LES TRAVAUX
D'ENTRETIEN ET DE GROSSES REPARATIONS DANS LES BATIMENTS COMI,IUNAUX DE LA

VILLE DE MALAKOFF. LOT 5 REVETEMENT DE SOLS SOUPLES

La Ville de iilalakotf, place du 11 novembre 1918 - 92240 MALAKOFF, représentée par sa Maire,

Jacqueline Belhomme

La Société PEINTISOL, 1 bis rue du Coq Gaulois 77170 BRIE COi\,4TE RoBERT,

ll est préalablement exposé ce qui suit:

Le marché n'20-03 relatif à l'accord cadre mono attributaire pour les lravaux d'enlretien et de grosses
réparations dans les bâtiments communaux de la ville de l\.4alakoff - lot 5 revêtement de sols souples a êté
notifié à la sociélé PEINTISOL, le17 avril2020.
Ces prestations sont trailées à prix unitaires.
Les prix unitaires, indiqués au bordereau des prix unitaires, sont appliqués aux quantités réellement exécutêes.
Le montant total des commandes pour la durée initiale du marchê est compns entre un minimum et un maximum
annuels délinis en quantité comme suit I

Montant minimum : 5 000€ HT

Montant maximum : 100 000 € HT

En cours d'exécution du marché, il apparaît que le montant maximum du marché s'avère insuffisant au regard

des travaux d'entretien prévus pour la durée initiale du maché.

ll s'avère donc nécessaire d'intégrer ces travaux supplémentaires au marché par voie de modification

Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Entre les soussignés:

et,

ARTICLE 1- OBJET DE LA MODIFICATION



La prêsente modification a pour objet d'augmenler le maximum à '120 000 € HT pour la durée initiale de l'accord
cadre mono attributaire pour les travaux d'entretren et de grosses réparations dans les bâliments communaux de
la ville de lr4alakoff - lot 5 revêtement de sols souples.
Le minimum annuel reste inchangé.

ARTICLE 2- GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sonl pas

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modrfication n'1, lesquelles prévalent en cas

de contestation,

A Malakoff, le 05 juin 2020

Le titulaire
La Maire

Jacqueline Belhomme








